
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 

Une soirée traditionnelle au Vieux-Poste : La Veillée du Nord! 

Sept-Îles, 15 janvier 2014 – La société historique du Golfe et le Vieux-Poste de Sept-Îles convient la 

population à une veillée comme celles d’antan. Les Septiliens de tous les âges sont invités à danser aux 

rythmes des rigodons et des reels joués par de ferrés musiciens. L’animateur Martin Savoie, de la Grand’ 

Débâcle, sera le calleur de la soirée. L’événement aura lieu le 24 janvier 2014, à la chapelle du Vieux-

Poste*. L’accueil se fera entre 19 h 30 et 23 h 30 au coût de 10 $ par personne (payable à la porte). Les 

étudiants paieront 5 $ sur présentation de la carte et c’est gratuit pour les jeunes de 12 ans et moins ainsi 

que ceux de 80 ans et plus! 

Une veillée de danse traditionnelle est un événement qui regroupe toutes les générations et fait appel à 

l’histoire du Québec. Les soirées dansantes callées étaient courantes il y a quelques années seulement et 

nos aînés pourraient encore vous en parler. Il s’agit malheureusement, d’une tradition presque disparue 

des habitudes modernes. C’est pour la faire découvrir à tous qu’elle revient le 24 janvier 2014! 

La danse est accessible même aux piètres danseurs, en raison de la présence d’un calleur qui dicte les 

mouvements au fur et à mesure de la musique. Les mouvements sont relativement simples et une 

initiation en début de soirée suffit généralement pour que tout le monde puisse s’amuser avec les pas que 

dansaient nos parents et grands-parents. L’initiation aura lieu de 19 h 30 à 20 h. 

ATTENTION! Ceux et celles qui n’aiment pas danser habituellement, vous êtes avertis, vous êtes ceux qui 

apprécieront le plus la danse traditionnelle! Ça fait toujours cet effet-là! 

Les musiciens folkloriques sont invités à amener leur instrument pour se joindre au jam au courant de la 

soirée. 

Il faut prévoir le coût d’entrée en argent comptant. Apportez vos consommations et n’oubliez pas une 

bouteille d’eau parce que vous comprendrez d’où provient l’expression « Et domino, le diable a chaud! » 

Les souliers ferrés et les souliers à talons hauts sont interdits, par contre les chemises carreautées et les 

ceintures fléchées sont appropriées.  

*Extrémité ouest de la rue Shimun, par le boulevard des Montagnais, à Uashat. 
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Pour information : Gabrielle Ayotte Garneau 

(418)962-6362 
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